
Les essentiels de l’orientation

LOI POUR LE PLEIN EMPLOI



Contexte et objectifs

orientées vers l’organisme le plus à 
même de leur proposer un 
accompagnement adapté à leur 
situation





La loi pour le plein emploi impacte les 
publics inscrits et leur entrée en parcours

Orientation

4 organismes en charge 
de l’orientation

Une liste restreinte d’organismes vers 
lesquels il est possible d’orienter 

directement



Un nouveau cadre commun pour 
l’orientation

3 ambitions, 

•

•

•

référentiel national 

•

•

•





La personne en recherche 
d’emploi qui demande son 
inscription à France Travail

Le demandeur de RSA et son 
conjoint 

Le jeune en recherche d’emploi qui sollicite un accompagnement auprès de la Mission Locale

Le jeune en recherche 
d’emploi qui sollicite un 

accompagnement auprès de 
la Mission Locale 

La personne déjà accompagnée par Cap emploi qui sollicite un accompagnement vers l’emploi auprès de Cap Emploi

La personne déjà accompagnée 
par Cap emploi qui sollicite un 

accompagnement vers l’emploi 
auprès de Cap Emploi

Au premier trimestre 2025, le primo-demandeur d’emploi est reçu en entretien téléphonique par un conseiller France Travail afin de réaliser 
son orientation. A partir d’avril, celle-ci sera réalisée automatiquement au moment de l’inscription en ligne sur la base du questionnaire 

d’orientation.

A partir du 1er janvier 2025, le demandeur de RSA complète son questionnaire d’orientation (en ligne ou par téléphone auprès d’une plateforme nationale) à 
la suite de sa demande de RSA. La décision concernant sa demande de RSA influe ensuite sur la modalité de décision de l’orientation :

➢ Si sa demande de RSA est refusée : France Travail oriente le demandeur d’emploi. 
➢ Si sa demande de RSA est acceptée : le Conseil départemental* oriente le demandeur d’emploi dans un délai de 6 semaines.

A partir du 1er janvier 2025, le jeune et le professionnel Mission Locale complètent ensemble le questionnaire d’orientation à la suite de son 
inscription. Une orientation est proposée automatiquement par l’outil et le professionnel Mission Locale peut choisir de la suivre ou bien d’en 

décider une autre. La décision est transmise à France Travail.

Dans un premier temps, comme pour les autres inscrits sur francetravail.fr, le demandeur d’emploi est reçu en entretien téléphonique par un 
conseiller France Travail afin de réaliser son orientation. Il peut-être appuyé dans ses démarches par un professionnel Cap emploi. A partir 

d’avril son orientation sera réalisée automatiquement en ligne.

Des modalités d’orientation qui varient en 
fonction des publics





Comment est prise la décision 
d’orientation ?

déterminer le parcours

d’accompagnement :

• PROFESSIONNEL

• SOCIOPROFESSIONNEL

• SOCIAL

définir l’organisme 

d’accompagnement

• Cap emploi

• Conseil départemental ou

délégataires

• Mission Locale

• France Travail

permettre l’affectation dans la 

modalité de suivi et 

d’accompagnement attribuer le 

conseiller référent

PARCOURS ORGANISME RÉFÉRENT



Des critères d’orientation communs

o

o

o

o

o

•

•

•

•

Ces critères permettent de

déterminer le parcours

d’accompagnement le plus

adapté à la situation de la

personne.



Une prise en compte du niveau de 
difficulté rencontré par la personne



L’attribution du parcours en fonction des 
critères

Parcours 
professionnel

Parcours socio-
professionnel

Parcours social

OUI

NON

NON

OUI

NON

OUI

Difficulté forte

Difficulté avec impact sur 
la recherche ou l’accès à 

l’emploi

Pas de difficulté / 
Difficulté sans impact sur 
la recherche ou l’accès à 

l’emploi

NON

?

Difficulté forte

Difficulté avec impact sur 
la recherche ou l’accès à 

l’emploi

Pas de difficulté / 
Difficulté sans impact sur 
la recherche ou l’accès à 

l’emploi

?

OUI

NON

La personne travaille-t-elle 
actuellement ?

La personne a-t-elle 
travaillé au cours des 2 

dernières années ?

La personne a-t-elle une 
formation supérieure 

(BAC+2 ou +) ou qualifiante 
(CAP/BEP) ?

La personne se sent-elle 
prête à travailler 
prochainement ?

La personne a-t-elle un projet 
professionnel défini ? (trouver un 

emploi, se former ou créer son 
entreprise)

Rencontre-t-elle 
une difficulté ? 

Rencontre-t-elle 
une difficulté ? 

Entretien 
d’orientation / 

orientation non-
évidente

?

OUI



3 parcours d’accompagnement 
distincts 

vocation d’insertion sociale

bénéficier d’actions 
visant la levée des freins sociaux 

vocation d’insertion socio-
professionnelle

bénéficier 
d’actions visant à la levée des freins 
sociaux
accompagnement vers l’accès ou le 
retour à l’emploi.

vocation d’insertion 
professionnelle

bénéficier 
d’actions visant à l’accès ou au retour à 
l’emploi.

La situation de la personne peut évoluer et doit être analysée régulièrement pour lui permettre de toujours bénéficier du parcours et donc de 
l’accompagnement le plus adapté à ses besoins. 

Parcours social
Parcours socio-
professionnel

Parcours professionnel



Des parcours permettant aussi de déterminer le bon organisme 
référent

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

• • •

• •

•



Et au sein de France Travail ? 

PROFESSIONEL SOCIO-PROFESSIONNEL SOCIAL
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